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COMPTES 2015 ET AFFECTATION DES RESULTATS 

Le Conseil Municipal a examiné les comptes de 2015 présenté par Monsieur le Maire : 
- Le budget communal est excédentaire en fonctionnement (+ 238 329.56) et déficitaire en investissement (- 103 182.08). Une partie de 

l’excédent de fonctionnement va être utilisée pour couvrir le déficit d’investissement et l’autre sera reportée sur le budget 2016. 
- Le budget assainissement est excédentaire en fonctionnement (+ 8 436.71) et en investissement (+346). Ces excédents seront donc reportés 

sur le budget 2016. 
- Le budget CCAS est excédentaire en fonctionnement (+ 1 727.91). Celui-ci ayant été supprimé au 31/12/2015, l’excédent sera affecté à celui 

de la commune.  

VOTE DES TAXES LOCALES 

Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil Municipal décide de reconduire les taux des taxes locales sans modification, soit : 
Taxe d’habitation :                 8.57 % 
Taxe foncière non bâti :       12.57 % 
Taxe foncière non bâti :      73.76 % 

CHANGEMENT D’USAGE D’UNE PARCELLE APPARTENANT AUX SECTIONS DU CROS ET DE CHARRIER ET AUTRES 

Vu la demande de l’association SAINT-JUST MOTO LOISIRS portant utilisation comme terrain de cross des terrains sis à Le Cros, cadastrés AM 201, 
AM 202 et AM 203, dont les sections du Cros et de Charrier et autres sont propriétaires, le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de 

consulter les électeurs des sections du Cros et de Charrier et autres pour statuer sur le changement de destination et de fixer le montant de 
location à 20 €/an ; ceci afin de régulariser la situation par le biais d’une convention. 
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BUDGET PRIMITIF 2016 

Le Conseil Municipal a fixé les prévisions budgétaires pour 2016 : 
- Le budget communal est équilibré en fonctionnement à 346 993.29 euros et en investissement à 203 220.01 euros. Il est prévu de terminer 

les travaux d’isolation des bâtiments et de sécurisation de l’école, d’opérer à des travaux sur le gite du Cros, et de la réfection de voirie (le 
Cros et accès salle des fêtes) et à la création de piste forestière (projet intercommunautaire). 

- Le budget assainissement est équilibré en fonctionnement à 9 56.71 euros et en investissement à 402 euros. VOTE DES TCALES 

CESSION DE BIENS DE SECTION ET CONVENTION DE SERVITUDES DE PASAGE 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la cession de biens de sections et au conventionnement de servitude de passage en faveur du 
Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable de Beurrières, Chaumont-le-Bourg, Saint-Just, Arlanc, Marsac-en-Livradois et Baffie, dans le 
cadre de la Déclaration d’Utilité Public lui incombant de clôturer les captages (périmètres de protection immédiat). 

SECTION DE CHARRIER ET AUTRES COUPES 2016 

Sur proposition de l’ONF, conformément à l’aménagement en cours d’instruction, le Conseil Municipal fixe pour les coupes de bois de l’exercice 
2016, les destinations suivantes : 

Forêt N° Surface (ha) Nature Proposition 

Charrier et autres U 5.24 Irrégulière Vente en bois façonné 

Charrier et autres 1120 9.82 Irrégulière Vente en bois façonné 

Charrier et autres 13 9.87 Irrégulière Vente en bois façonné 

Charrier et autres 15 13.6 Produits accidentels Vente en bois façonné 

Charrier et autres 16 22.65 Produits accidentels Vente en bois façonné 

Charrier et autres 18 13.08 Irrégulière Produits accidentels Vente en bois façonné 

- TE DES TAXES LOCALES 
OUVERTURE REGIE BIBLIOTHEQUE 

Monsieur le Maire rappelle que l’association du Club de lecture a cessé au profit d’une bibliothèque municipale. Monsieur le Maire 
propose d’ouvrir une régie de recettes afin d’encaisser les cotisations abonnement à la bibliothèque. Le Conseil Municipal émet un avis favorable 
à l’ouverture d’une régie de recettes pour la bibliothèque, fixe le tarif de la cotisation annuelle à 5 € et charge Monsieur le Maire de nommer des 
régisseurs. 

DIVERS 

- Organisation de la nouvelle Communauté de Communes : participation des conseillers aux groupes de travail. 

- Projet de règlement d’affouage. 

 


